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LAMBARENE continued'égrener son chapeletd'horreurs, qui en fontune ville où découvertesmacabres et autres vic‐times de crimes rituels sedisputent la vedette. Der‐nier fait en date du 14 no‐vembre 2015: deux corpssans vie trouvés au fondd'une des trois cuvesd’essence de la station‐service "ENGEN", actuel‐lement en chantier etsituée à l’entrée du pontd’Isaac. Les défunts sont deux Ga‐bonais, Anicet Mvono Es‐sono et RaymondJean‐Pierre Maganga, for‐mellement identi"iéscomme des techniciensde la société COMNET. Ilsétaient partis de Libre‐ville, sur ordre de missionde leur employeur, pour

effectuer des travaux ha‐bituels d’entretien descuves de la station‐ser‐vice. Aussi, a"in de per‐mettre à cette l'équipe detravailler sereinement etlibrement, la distributionde carburants avait‐elleété suspendue quelquessemaines auparavant. Sur les bords de l'Ogooué,

des témoins rapportentque les employés deCOMNET avaient mêmeentamé le chantier, et queles deux personnes décé‐dées avaient été vues tra‐vaillant sur le site,jusqu’au vendredi 13 no‐vembre 2015 en "ind'après‐midi. Mais leurscorps inanimés seront cu‐

rieusement retrouvésdans la troisième cuve enpartant de la droite, oùles disparus avaient effec‐tué leur tâche, la veille. Informé par les of"iciersde police judiciaire (OPJ),le substitut du procureurde la République de Lam‐baréné, Guychard NdongMebale, s’est rendu im‐

médiatement sur les lieuxpour s’enquérir de la si‐tuation. A sa demande, lescorps ont été extraits dela citerne par les pompesfunèbres. Le représentantdu parquet a ensuite ré‐quisitionné un médecin,en vue de déterminer lescirconstances du décès. De l'examen pratiqué, il

ressort que l’hypothèsed'une asphyxie ne paraîtpas plausible, d'autantque les employés dispo‐saient du matériel de sé‐curité nécessaire àl'accomplissement deleur tâche. Du coup, lapiste d'une agressionphysique a été privilé‐giée, Anicet Mvono Es‐sono et RaymondJean‐Pierre Magangan'ayant été déposés dansla cuve, selon toute vrai‐semblance, qu'aprèsavoir été refroidis par deprésumés agresseurs.   Dans tous les cas, lescommentaires vont bontrain sur les bords del'Ogooué, où les travauxde réhabilitation de lastation‐service sont, de‐puis lors, interrompus, enattendant les résultatsdé"initifs de l’enquêtepréliminaire diligentéepar le parquet de Lamba‐réné. 

Deux corps au fond d'une cuve d'essence vide 
Découverte macabre à Lambaréné

E.N.
Lambaréné/Gabon 
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Les deux corps ont été retrouvés dans l'une de ces trois cuves disposées en face du fleuve Ogooué. Photo de
droite : La station-service ENGEN, dont les travaux de réhabilitation sont en arrêt complet 

depuis la macabre découverte.

Ngou-Men Njan, Camerou-
nais de 34 ans, est pour-
suivi pour piraterie des
canaux d’un opérateur de
téléphonie mobile, qui au-
rait subi des pertes de 300
millions de francs.

PERSONNAGE énigma‐tique, Ngou‐Men Njan, Ca‐merounais de 34 ans, sedit menuisier. Or, le voisi‐nage af"irme, aux diresdes enquêteurs, quel’homme, propriétaired’un cybercafé dans lazone d’Omboué‐ centrale,

dans le troisième arron‐dissement de la communede Port‐Gentil, dont il as‐sure lui‐même l’entretien,serait surtout doué en in‐formatique. Ce qu’il nied’ailleurs devant les of"i‐ciers de police judiciaire(OPJ).Mais c’est à la suite de laplainte déposée auprès del’antenne provinciale dela police judiciaire de lacapitale économique, le29 octobre dernier parune maison de téléphoniemobile, que les élémentsde cette unité, ayant misen branle leurs tech‐niques d’investigation,ont réussi récemment àremonter la "ilière pour confondre le supposé me‐nuisier. En effet, la partie plaignante indique que degrandes sociétés interna‐

tionales de télécommuni‐cations lui font louer descouloirs de transmission.Au bout d’un certaintemps, l'opérateur ditavoir constaté, à l’heuredu bilan, que la facture aconsidérablement pris duvolume. On parle de 300millions de francs deperte subie. Un audit est alors dili‐genté à l’effet de com‐prendre l’origine de cettesoudaine augmentationdes coûts de consomma‐tion. C’est à la suite de cesinvestigations qu’on dé‐couvre que des personnesutilisent, via le net, les nu‐méros de l’opérateur, àl’aide d’une technologie

poussée. Ainsi, de "il en ai‐guille, Ngou‐Men Njan estneutralisé. Mais le mis en cause re‐jette le tort sur son com‐patriote, LandryNgonga, activement re‐cherché par la PJ, qui au‐rait installé le modemdans son cybercafé, sanspourtant lui donnertoutes les informationssur son fonctionnement.Lui, se contentant de rece‐voir chaque "in de se‐maine une commission de100 000 francs. Le Came‐rounais devra répondrebientôt de ses actes délic‐tueux devant la justice.

Écroué pour acte de piraterie
Détournement des communications à Port-Gentil

RAD
Port-Gentil/Gabon

Ngou-Men Njan et son arsenal qui lui permettait de
détourner les communications de l'opérateur 

de téléphonie mobile.

Ph
ot

o 
: J

ul
ie

 N
G

U
IM

BI

"NUL n’est censé ignorer la
loi". Pas plus, en tout cas,Ronie Mouele Mouele, uncultivateur de de 26 ans,que quiconque d'autre.C'est d'ailleurs pour celaque ce jeune compatriotea été interpellé, le ven‐dredi 20 novembre der‐nier, par les agents de labrigade territoriale deNtoum. A la suite d’uneplainte déposée auprès decette unité de la gendar‐merie nationale par lamère d’A.C.M., une mi‐neure de 13 ans, avec la‐quelle il aurait eu desrapports sexuels. Un acte

quali"ié par les profes‐sionnels du droit, du faitde l'âge de la partenaire,comme un viol sur mi‐neure. Déféré devant le parquetde Libreville, hier, MoueleMoele a été incarcéré à laprison centrale, en atten‐dant le procès qui établiraclairement, ou non, sa cul‐pabilité. De sa garde à vueprécédant son transfertsur Libreville, le mis encause a déjà livré les pre‐mières informations, quisonnent comme desaveux, en précisant queles faits se sont produits àObendzi, à 24 km du chef‐lieu du département duKomo‐Mondah. C'est dans cette bourgadeque le présumé violeurfait la connaissance de la

petite A. C. M., en septem‐bre dernier, alors quecette dernière est en va‐cances scolaires chez samère. « J'ai fait savoir à la
demoiselle qu’elle me plai-
sait beaucoup et que, par
conséquent, je souhaitais

que nous tissions une rela-
tion amoureuse sincère.
Tout cela, sans me douter
que j’avais en face de moi
une gamine », racontel'homme.  Et pour s'assurer que lagamine est bien apte àavoir des relations

sexuelles, le courtisann’hésite pas à l’entretenirsur le sujet. Ainsi qu'il l'af‐"irme, des signaux encou‐rageants lui sont aussitôtdonnés par la "ille, à la fa‐veur de ces échanges ga‐lants. D’où la motivation

qui anime par la suite lesémillant Ronie, d’allerjusqu’au bout de sa dé‐marche. « Nous avons eu
des rapports sexuels une
seule fois, avant qu’elle ne
regagne Libreville dans le
cadre de la rentrée des
classes », se souvient ledon juan. Mais l’affaire prend trèsrapidement une autretournure, quand la mèrede la "ille interpelle lejeune homme au village,pour lui signi"ier queA.C.M. ne se porte pas trèsbien. En effet, depuis sonretour chez son père, à Li‐breville, la gamine s'estmise à saigner anormale‐ment au niveau de l’appa‐reil génital.Heureusement, grâce àdes soins médicaux ap‐

propriés, cette dernièrerecouvre la santé.Mais le vendredi 20 no‐vembre dernier, RonieMouele Mouele, quicroyait l’incident clos, re‐çoit la visite des pandoresde la brigade territorialede Ntoum. En voyant laprésence de la mère de sa"dulcinée" aux côtés desgendarmes, le jeunehomme "init par se rendreà l’évidence: il fait l'objetde poursuites . Et c’estseulement au poste, lorsde l’audition, que le misen cause prétend avoirdécouvert, amèrement,que A.C.M. n'a que 13 ans!Donc, qu’il s'est rendu res‐ponsable d'un viol sur mi‐neure.   

Mouele Mouele " ignorait " que sa partenaire n'avait que 13 ans
Viol sur mineure à Ntoum
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Ronie Mouele Mouele
aurait dû réfléchir à
deux fois, avant de

courtiser la gamine à
l'origine de ses ennuis
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